
DIRECTION DE 
L’ENFANCE ET 
DE LA FAMILLE

Organigramme des missions

Service départemental 
d’accueil familial

- Recrutement, suivi 
professionnel

- Formation des assistants 
familiaux

- Gestion des places d’accueil 
familial disponibles

Service départemental 
de la qualité des prestations

Contrôle, suivi, gestion et tarification des 
établissements et services médico-sociaux 
autorisés au titre de l’ASE

Service administratif et financier

Soutien au fonctionnement général de la direction 
dans le cadre des finances, des achats, des 
subventions, des ressources humaines, de la 
logistique, des affaires transversales et de l’accueil

Cellule budget

Cellule subventions

Élaboration et exécution du budget

- Instruction des demandes de 
subvention

- Sécurisation administrative et 
juridique des dossiers présentés par la 
direction

PÔLE AIDE SOCIALE À L’ENFANCE

Contribuer à la définition des orientations stratégiques de la protection de l’enfance
Pilotage et fonctionnement du service départemental de l’aide sociale à l’enfance

PÔLE PROMOTION DE LA SANTÉ ET DE PROTECTION INFANTILE

Élaboration, coordination et mise en oeuvre de la politique départementale 
en matière de PMI et de promotion de la santé

DIRECTION
Pilotage global de la direction réflexion et 

mise en oeuvre des politiques de prévention 
et protection de l’enfance

Cellule tarification

Cellule contrôle des établissements

- Élaboration de la tarification des établissements
- Collaboration à l’élaboration du budget de la 

direction

- Suivi administratif des établissements et services 
sociaux autorisés au titre de l’ASE 

- Contrôle de leur fonctionnement et de la qualité de 
la prise en charge

- Veiller à l’adéquation de l’offre d’accueil 
départementale avec les besoins du département

Service départemental 
de l’adoption

- Évaluation et décision 
d’agrément d’adoption ;

- organisation des 
accouchements anonymes ;

- accès aux origines 
personnelles ; 

- accompagnement des familles 
adoptantes

Service départemental 
de protection enfance famille

- Recueil et traitement des 
informations préoccupantes,

- prise en charge des mineurs 
faisant l’objet de mesures de 
protection

Service départemental 
des mineurs 

non accompagnés
- Accueil, mise à l’abri
- évaluation et orientation,
- suivi de la prise en charge des 

MNA

Service départemental de 
protection maternelle et 

infantile

Mise en oeuvre de la politique 
départementale PMI

Service actions de santé

- Lutte antituberculeuse,
- Vaccination des + de 6 ans
- Dépistage
- Référent parcours de santé

des M.N.A

7 unités de promotion 
de la santé

- Consultation et actions de 
prévention médico sociales en 
faveur des femmes enceintes 
et enfants de moins de 6 ans.

- Planification familiale, suivi 
médical des enfants confiés.

- Agrément et contrôle des 
assistants maternels et 
familiaux

Cellule de recueil 
des informations 

préoccupantes(CRIP)
Recueil et traitement des IP

Cellule inspecteurs 
enfance

- Pilote, anime et 
coordonne la mise en 
oeuvre des politiques de 
protection de l’enfance 
sur les territoires

- Suivi des situations des 
enfants confiés en 
articulation avec les 
territoires

MÉDECIN RÉFÉRENT 
DE LA PROTECTION 

DE L’ENFANCE

Cellule administration 
générale

- Suivi des marchés 
publics,

- élaboration des 
conventions,

- Délivrance et avis pour 
l’agrément qualité des 
services à la personne

Cellule établissements 
d’accueil collectif de 

jeunes enfants
- Agrément et contrôle 

des EAJE,
- soutien à la parentalité

Cellule assistants 
maternels et familiaux

Pilotage départemental des 
demandes d’agrément, 
contrôle et suivi des 
formations

Cellule observatoire départemental 
de protection de l’enfance et 

prospective
Fonctionnement de l’ODPE et prospective

Cellule coordination de la prévention
- Mise en oeuvre opérationnelle et suivi de 

dispositif de prévention dans les territoires 
(Prévention spécialisée)


